


Affaires générales
dgs@escalquens.fr

Note de synthèse explica�ve

Séance du 10 avril 2026

Obliga�on  réglementaire  préalable  au  vote  du  Budget  primi�f  annuel,  le  Débat

d’orienta�on  budgétaire  doit  se  tenir  dans  les  10  semaines  précédant  le  vote  de  ce

dernier. 

Il  permet  aux  Conseillers  municipaux  de  disposer  d’informa�ons  sur  la  situa�on

financière  de  la  commune,  sur  la  ges�on  de  la  de#e,  ou  encore  sur  les  projets

d’inves�ssements à venir. 

L’équipe municipale majoritaire présente les résultats de l’exercice et les explique le cas

échéant, elle propose une affecta�on des résultats et présente les premières es�ma�ons

budgétaires pour l’année à venir. Elle informe également les membres de l’Assemblée de

son plan pluriannuel d’inves�ssement durant le mandat et les différents leviers ac�vés

pour perme#re la réalisa�on des programmes. 

Les éléments financiers figurant dans le présent Rapport d’Orienta�on Budgétaire (ROB)

sont  des  tendances.  Seul  le  vote  du  Budget  primi�f  (BP)  permet  les  autorisa�ons

budgétaires pour son exécu�on budgétaire.  

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra�on suivante :

Place François Mitterrand - 31750 Escalquens

Tél. 05 62 71 73 73 - Fax 05 61 27 85 23 - www.escalquens.fr page 1/1

Numéro : 1 Nom du rapporteur : Françoise DOISY

Objet : Finances – Débat d’orienta�on budgétaire 2026







Tableau des indemnités de fonction des élus

Annexe à la délibération du 10 avril 2026

Qualité

Taux / à

l’Indice Brut

terminal de

l’échelle

indiciaire de

la fonc�on

publique

Montant

brut

Montant net

Ecrêtement

de

l'indemnité

(oui/non)

Maire 55 % 2 260,79 1 790,55 € non

1er Adjoint 22,20 % 912,54 789,35 € non

2ème Adjoint 22,20 % 912,54 789,35 € non

3ème Adjoint 22,20 % 912,54 789,35 € non

4ème Adjoint 22,20 % 912,54 789,35 € non

5ème Adjoint 22,20 % 912,54 789,35 € non

6ème Adjoint 22,20 % 912,54 789,35 € non

7ème Adjoint 22,20 % 912,54 789,35 € non

Conseiller délégué 8,47 % 348,16 301,16€ non

Conseiller délégué 8,47 % 348,16 301,16€ non

Conseiller délégué 8,47 % 348,16 301,16€ Non

Conseiller délégué 8,47 % 348,16 301,16€ Non
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dgs@escalquens.fr

Note de synthèse explica�ve

Séance du 10 avril 2026

Le  Conseil  municipal  d’installa�on   ayant  eu  lieu  le  20  mars  dernier,  il  convient

maintenant de fixer les indemnités de fonc�on des élus.

Le montant total des indemnités de fonc�on des élus ne doit pas excéder le montant

total  de l’enveloppe globale autorisée.  Ce e dernière est déterminée en addi�onnant

l'indemnité maximale autorisée du maire et l'indemnité maximale autorisée par adjoint

au maire, mul�pliée par le nombre théorique d'adjoints au maire correspondant à 30 %

du nombre de membres du Conseil municipal en fonc�on de la strate démographique de

la collec�vité (art L.2123-23 et L.2123-24 du Code Général des Collec�vités Territoriales).

Pour une commune dont la popula�on est comprise entre 3 500 et 9 999 habitants, le

taux  maximal  en  pourcentage  de  l'indice  brut  terminal  de  l'échelle  indiciaire  de  la

fonc�on publique est de 58,30 % en ce qui concerne le maire et 23,32 % pour les adjoints

au maire.   

Le  Maire  propose  d’appliquer  un  taux  de  55 %  inférieur  au  taux  maximum  pour

l’indemnité du Maire et un taux de 22,20 % également inférieur au taux maximum pour

l’indemnité des adjoints

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra�on suivante : 

Place François Mitterrand - 31750 Escalquens

Tél. 05 62 71 73 73 - Fax 05 61 27 85 23 - www.escalquens.fr page 1/1

Numéro : 2 Nom du rapporteur : Françoise DOISY

Objet : Ressources humaines – Indemnités de fonc�ons des élus







Tableau des indemnités de fonction des élus

Avec application d’une majoration dans la limite de 15 % 

(commune siège des bureaux centralisateurs de canton)

Annexe à la délibération du 10 avril 2026

Qualité

Taux voté

sans

majora�on

Montant brut

mensuel alloué

avant

majora�on

Taux de

majora�on

appliqué

Taux voté

avec

majora�on

Montant brut

mensuel

alloué avec

majora�on

Ecrêtement

de

l'indemnité

(oui/non)

Maire 55 % 2 260,79 € 5 % 57,75 % 2 373,83 € non

1er Adjoint 22,20 % 912,54 € 10 % 24,42 % 1 003,79 € non

2ème Adjoint 22,20 % 912,54 € 10 % 24,42 % 1 003,79 € non

3ème Adjoint 22,20 % 912,54 € 10 % 24,42 % 1 003,79 € non

4ème Adjoint 22,20 % 912,54 € 10 % 24,42 % 1 003,79 € non

5ème Adjoint 22,20 % 912,54 € 10 % 24,42 % 1 003,79 € non

6ème Adjoint 22,20 % 912,54 € 10 % 24,42 % 1 003,79 € non

7ème Adjoint 22,20 % 912,54 € 10 % 24,42 % 1 003,79 € non

Conseiller délégué 8,47 % 246,63 € 15 % 9,74 % 400,39 € non

Conseiller délégué 8,47 % 246,63 € 15 % 9,74 % 400,39 € non

Conseiller délégué 8,47 % 246,63 € 15 % 9,74 % 400,39 € non

Conseiller délégué 8,47 % 246,63 € 15 % 9,74 % 400,39 € non
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Note de synthèse explica�ve

Séance du 10 avril 2026

L'ar�cle L.2123-22 du Code Général des Collec�vités territoriales dispose que des 

majora�ons d'indemnités de fonc�on peuvent être votées par le Conseil municipal dans 

certains cas bien spécifiques.

Ainsi, pour les communes « chefs-lieux de canton », une majora�on maximale de 15 %

peut être appliquée (art R.2123-23 du CGCT).

Les majora�ons d'indemnités de fonc�ons sont réservées au maire, aux adjoints, et aux

conseillers  municipaux  délégués  quelle  que  soit  la  taille  de  la  commune.

L'ar�cle 92 de la loi engagement et proximité prévoit que l'applica�on de la majora�on

aux indemnités de fonc�on fait l'objet d'un vote dis�nct.

Le Conseil municipal vote dans un 1er temps le montant des indemnités de fonc�on dans

le respect de l'enveloppe indemnitaire globale et, dans un 2ème temps, il se prononce sur

les majora�ons prévues. 

Ces deux décisions peuvent intervenir au cours de la même séance.

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra�on suivante :

Place François Mitterrand - 31750 Escalquens

Tél. 05 62 71 73 73 - Fax 05 61 27 85 23 - www.escalquens.fr page 1/1

Numéro : 3 Nom du rapporteur : Françoise DOISY

Objet : Ressources humaines – Majora�on des indemnités de fonc�on des élus
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Note de synthèse explica�ve

Séance du 10 avril 2026

Tous les élus bénéficient pour chaque mandat détenu d’un droit  à un crédit d’heures

spécifique.  Celui-ci  leur  permet  de  disposer  du  temps  nécessaire,  d’une  part  à

l’administra�on  de  la  commune,  et  d’autre  part,  à  la  prépara�on  des  réunions  des

instances où ils siègent. 

Le  crédit  d’heures  est  forfaitaire  et  trimestriel.  Il  est  fixé  par  référence  à  la  durée

hebdomadaire  légale  du travail,  selon la  strate  démographique de la  commune et  la

qualité de l’élu. Les heures non u�lisées pendant un trimestre ne sont pas reportables.

Les communes chefs-lieux de canton ont la possibilité de majorer jusqu’à 30 % ce crédit

d’heures pour leurs élus.

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra�on suivante : 

Place François Mitterrand - 31750 Escalquens

Tél. 05 62 71 73 73 - Fax 05 61 27 85 23 - www.escalquens.fr page 1/1

Numéro : 4 Nom du rapporteur : Françoise DOISY

Objet : Ressources humaines – Majora�on de la durée des crédits d’heures pour les élus municipaux
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Note de synthèse explica�ve

Séance du 10 avril 2026

L’ar�cle L.2122-22 du code général des collec�vités territoriales (CGCT) permet au Conseil

municipal de déléguer au Maire un certain nombre des compétences qui sont les siennes,

afin d’éviter d’avoir à réunir le conseil  pour délibérer dans les ma�ères déléguées, en

perme&ant de la sorte des prises de décision rapides par l’exécu�f municipal.

L’ar�cle précité permet de donner déléga�on au Maire en trente-et-une ma�ères, en tout

ou par�e, le Conseil municipal étant ainsi totalement libre de choisir parmi ces ma�ères

celles qui lui seront déléguées. Ces déléga�ons peuvent être données pour la durée du

mandat, l’assemblée délibérante peut décider à tout moment d’y me&re fin selon les

disposi�ons de l’ar�cle L. 2122-23 du CGCT qui encadrent leur usage.

En outre, sauf à ce que le Conseil municipal s’y oppose expressément, le Maire dispose

de la faculté de subdéléguer à un adjoint ou à un conseiller municipal les déléga�ons qui

lui sont données par l’organe délibérant, dans les mêmes condi�ons que celles prévues à

l’ar�cle L. 2122-18 du CGCT pour les déléga�ons de ses propres fonc�ons aux adjoints ou

conseillers municipaux.

Lorsque le Maire se trouve dans un cas d’empêchement, le Conseil municipal redevient

décisionnaire  dans  les  ma�ères  qu’il  lui  a  déléguées,  le  Conseil  pouvant  cependant

prévoir et organiser par avance la suppléance du Maire empêché en décidant que dans

une telle situa�on, les décisions dans les ma�ères déléguées seront prises par un adjoint

ou, à défaut par un conseiller municipal, dans les condi�ons fixées par l’ar�cle L. 2122-17

du CGCT.

Le  Maire  délégataire  du  Conseil  municipal  est  astreint  à  un  devoir  d’informa�on

périodique  de  l’assemblée  délibérante  puisqu’il  est  tenu  de  rendre  compte,  lors  de

chacune des  réunions obligatoires  du Conseil,  des  décisions  qu’il  prend en vertu  des

déléga�ons reçues.

Il est proposé au Conseil municipal d’examiner les différentes a&ribu�ons qui pourraient

être déléguées au Maire pour faciliter et fluidifier le fonc�onnement de l’administra�on

communale de façon à perme&re des prises de décision rapides.

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra�on suivante : 

Place François Mitterrand - 31750 Escalquens

Tél. 05 62 71 73 73 - Fax 05 61 27 85 23 - www.escalquens.fr page 1/1

Numéro : 5 Nom du rapporteur : Jean-Luc TRONCO

Objet : Exécu�f municipal – A&ribu�on de déléga�ons du Conseil municipal au Maire
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Note de synthèse explica�ve

Séance du 10 avril 2026

Le CCAS de la commune est géré par un Conseil d’administra�on, présidé de droit par le

maire et composé en nombre égal de membres élus par le Conseil municipal en son sein

et de membres nommés par le Maire, issus de la société civile.

Le décret du 20 juillet 2023 vient abroger l’ar�cle R123-7 du Code de l’Ac�on Sociale et

des  Familles  qui  venait  fixer  un  nombre maximum de 16 administrateurs  au  sein  du

Conseil d’administra�on du CCAS ; désormais, le Conseil municipal n’est plus contraint par

un nombre maximum d’administrateurs.

Concernant les membres nommés et en applica�on de l’ar�cle L123-6 du Code de l’Ac�on

Sociale  et  des  Familles,  le  Conseil  d’administra�on  doit  obligatoirement  comprendre

quatre représentants d’associa�ons :

- un représentant de l’Union Départementale des Associa�ons Familiales (UDAF),

- un représentant des associa�ons de retraités et de personnes âgées du département,

-  un  représentant  des  associa�ons  de  personnes  en  situa�on  de  handicap  du

département,

- un représentant des associa�ons oeuvrant dans le domaine de l’inser�on et de la lu2e

contre les exclusions.

Ces quatre sièges cons�tuent d’office quatre membres nommés et, par applica�on du

principe de parité, conduisent à prévoir au minimum quatre membres élus.

La fixa�on du nombre d’administrateurs relève de la compétence du Conseil municipal,

lequel  doit  fixer  ce  nombre à  chaque renouvellement  du Conseil  d’administra�on du

CCAS par délibéra�on.

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra�on suivante :

Place François Mitterrand - 31750 Escalquens

Tél. 05 62 71 73 73 - Fax 05 61 27 85 23 - www.escalquens.fr page 1/1

Numéro : 6 Nom du rapporteur : Jean-Luc TRONCO

Objet : Exécu�f municipal – Fixa�on du nombre d’administrateurs au Conseil d’administra�on du CCAS
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Note de synthèse explica�ve

Séance du 10 avril 2026

Monsieur le maire informe les membre du Conseil municipal que :

Le Conseil municipal est tenu d’élire en son sein les membres qui siégeront au Conseil

d’administra�on du CCAS, dans un délai maximum de 2 mois suivant son renouvellement

(ar�cle L.2121-21 du CGCT, L.123-6, R.123-8 et R.123-10 du  code de l’ac�on sociale et

des familles).

L’élec�on a lieu au scru�n de liste, à la représenta�on propor�onnelle au plus fort reste,

sans  panachage  ni  vote  préféren�el.  Chaque  conseiller  municipal  ou  groupe  de

conseillers  municipaux  peut  présenter  une  liste  de  candidats  même  incomplète,  les

sièges sont ensuite a1ribués aux candidats suivant l’ordre de présenta�on sur chaque

liste. Si plusieurs listes ont le même reste pour l'a1ribu�on du ou des sièges restant à

pourvoir, ceux-ci reviennent à la ou aux listes qui ont obtenu le plus grand nombre de

suffrages  et  qu’en  cas  d'égalité  de  suffrages,  le  siège  est  a1ribué  au  plus  âgé  des

candidats.

Je vous propose de procéder à l’élec�on des membres au scru�n secret, parmi les listes

de  candidats  présentées  par  les  conseillers  et  dont  le  dépôt  est  accepté  jusqu’à

l’ouverture du scru�n.

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra�on suivante :

Place François Mitterrand - 31750 Escalquens

Tél. 05 62 71 73 73 - Fax 05 61 27 85 23 - www.escalquens.fr 

Numéro : 7 Nom du rapporteur : Jean-Luc TRONCO

Objet : Exécu�f municipal - Désigna�on des représentants du Conseil municipal au Conseil d’administra�on 

du CCAS





Affaires générales
dgs@escalquens.fr

Note de synthèse explica�ve

Séance du 10 avril 2026

Créé  le  27  février  1998,  le  Syndicat  Intercommunal  pour  l’Ecole  Intercommunale  de
Musique du Sud-Est Toulousain (EIMSET) a cessé  d’exercer ses compétences le 31 août
2017, par décision du préfet de la Haute-Garonne du 16 décembre 2016.

Toutefois,  l’ac.vité de l’école intercommunale a été maintenue grâce à la cons.tu.on
d’un groupement de commandes en 2017 et renouvelé en 2021 et 2025 perme3ant aux
trois communes membres de pérenniser l’enseignement de la musique sur le territoire,
cet  enseignement  répondant  à  un  besoin,  favorisant  de  manière  significa.ve  le
développement de la culture personnelle des élèves et contribuant largement à .sser le
lien social.

La  cons.tu.on  du  groupement  et  son  fonc.onnement  sont  formalisés  par  une
conven.on. Ce3e dernière a notamment pour objet la passa.on d’un marché rela.f à la
ges.on pédagogique, administra.ve et financière de l’école intercommunale de musique.

Un comité de pilotage a été ins.tué, composé de deux représentants .tulaires et de deux
suppléants,  parmi  les  conseillers  municipaux.  Ce  comité  est  chargé,  par  ses  avis  et
proposi.ons,  de  garan.r  la  coopéra.on  entre  les  membres  pendant  les  phases  de
passa.on et d’exécu.on du marché de service public.

Il  convient  donc de désigner  2  .tulaires  et  2  suppléants  comme représentants  de  la
commune au comité de pilotage du groupement en qualité respec.vement de membres
.tulaires et de membres suppléants.

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra.on suivante : 

Place François Mitterrand - 31750 Escalquens

Tél. 05 62 71 73 73 - Fax 05 61 27 85 23 - www.escalquens.fr page 1/1

Numéro : 8 Nom du rapporteur : Jean-Luc TRONCO

Objet  :  Exécu.f  municipal  –  Désigna.on  des  membres  du  comité  de  pilotage  du  groupement  de
commandes concernant le marché public rela.f à la ges.on de  l’École Intercommunale de Musique du
Sud-Est toulousain d’Auzielle, Escalquens, Labège
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Note de synthèse explica�ve

Séance du 10 avril 2026

Le règlement intérieur du marché de plein vent a été approuvé par arrêté municipal

n°2022/253 du 3 octobre 2022. Il prévoit en son ar cle 4 l’ins tu on d’une commission

du marché de plein vent.

Ce$e commission est composée du maire et de son représentant, d’un élu de chaque

groupe minoritaire, de 3 délégués des commerçants,  tulaires d’un abonnement sur le

marché  de  plein  vent  d’Escalquens  depuis  plus  de  2  ans,  de  4  habitants  de  la  Ville

d’Escalquens désignées par le maire et des régisseurs placiers ( tulaire et suppléant).

La  commission  extra-municipale consulta ve  du  marché  de  plein  vent  a  un  rôle

consulta f sur le fonc onnement du marché :

- donner un avis pour les autorisa ons d’occupa on, les muta ons ou les résilia ons,

- donner un avis sur tous les différends pouvant exister dans l’applica on du règlement du

marché de plein vent,

- organiser des manifesta ons pour animer le marché.

Le  maire  ou  son  représentant  préside  la  Commission  du  marché  de  plein  vent.  Les

délégués des commerçants,  tulaires d’un abonnement, sont élus pour un mandat de 3

ans. La commission se réunit au mois une fois par trimestre sur convoca on avec ordre

du jour. Elle ne peut se tenir que si le quorum est a$eint.

Il y a lieu de désigner 2  tulaires et 2 suppléants comme représentants de la commune à

la commission extra-municipale du marché de plein vent. Il est également proposé de

désigner M. …. Président de la commission.

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra on suivante : 

Place François Mitterrand - 31750 Escalquens

Tél. 05 62 71 73 73 - Fax 05 61 27 85 23 - www.escalquens.fr page 1/1

Numéro : 9 Nom du rapporteur : Jean-Luc TRONCO

Objet : Exécu f municipal – Désigna on des représentants de la commune à la commission extra-

municipale du marché de plein vent
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Note de synthèse explica�ve

Séance du 10 avril 2026

Monsieur le Maire soumet au Conseil municipal la proposi�on de désigner les nouveaux

représentants de la commune au sein de la  commission intercommunale dite « des 4

communes », conformément aux disposi�ons des ar�cles L. 5211-7 et suivants ainsi que

L. 5711-1 à L. 5721-9 du Code général des collec�vités territoriales (CGCT).

Ce*e instance, composée des communes d’Escalquens, de Labège, d’Auzielle et de Saint-

Orens-de-Gameville,  a  pour  mission  la  ges�on  des  équipements  intercommunaux  du

Sicoval.  Pour  la  commune  d’Escalquens,  ce*e  par�cipa�on  concerne  exclusivement

l’u�lisa�on de la piscine de Saint-Orens-de-Gameville, mise à disposi�on au bénéfice :

• des écoles, 

• des associa�ons locales, 

• et de l’ensemble des habitants d’Escalquens. 

Dans ce cadre, il est proposé de désigner deux représentants communaux :

• un �tulaire, 

• un suppléant. 

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra�on suivante : 

Place François Mitterrand - 31750 Escalquens

Tél. 05 62 71 73 73 - Fax 05 61 27 85 23 - www.escalquens.fr page 1/1

Numéro : 10 Nom du rapporteur : Jean-Luc TRONCO

Objet : Exécu�f municipal – Désigna�on des représentants de la commune au conseil des 4 communes
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Note de synthèse explica�ve

Séance du 10 avril 2026

La Commission d’Appel d’Offres (CAO) est une instance essen�elle pour la passa�on des
marchés publics relevant des procédures formalisées, conformément aux disposi�ons du
Code de la commande publique et du Code général des collec�vités territoriales (CGCT).
Sa composi�on doit garan�r le respect des principes de représenta�on propor�onnelle et
de pluralisme poli�que, tels que prévus par l’ar�cle L. 2121-22 du CGCT.

En applica�on des  ar�cles L.  1411-5 et  L.  1414-2 du CGCT, les membres �tulaires  et
suppléants  de  la  CAO  sont  élus  par  le  Conseil  municipal  à  la  représenta�on
propor�onnelle  au  plus  fort  reste,  selon  un  scru�n  de  liste  sans  panachage  ni  vote
préféren�el. Le scru�n peut être organisé à main levée si le Conseil municipal en décide à
l’unanimité (ar�cle L. 2121-21 du CGCT).

Pour  les  communes  de  3  500  habitants  et  plus,  la  Commission  d’Appel  d’Offres  est
composée par le Maire, président, ou son représentant, et par 5 membres du Conseil
municipal.

La  CAO  est  une  commission  permanente  ou  non,  obligatoire  créée  par  l’assemblée
délibérante  afin  d’a3ribuer  les  marchés  publics  dont  le  montant  correspond  aux
procédures  formalisées.  Ce3e  commission  composée  d’élus  et,  le  cas  échéant,  de
personnels qualifiés, est nécessaire pour assurer la con�nuité des achats des communes.

Ce3e commission se réunit  dès  lors que des appels d’offres ou tout autre procédure
formalisée sont à a3ribuer. Le maire est chargé d’en convoquer les membres.

Dans le  cadre  du présent mandat,  il  apparaît  nécessaire  de procéder à l’élec�on des
membres  de  la  CAO  afin  d’assurer  son  fonc�onnement  régulier  et  conforme  aux
exigences  légales.  Ce3e  délibéra�on  vise  à  fixer  les  modalités  de  ce3e élec�on et  à
désigner les membres �tulaires et suppléants.

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra�on suivante : 

Place François Mitterrand - 31750 Escalquens

Tél. 05 62 71 73 73 - Fax 05 61 27 85 23 - www.escalquens.fr page 1/1

Numéro : 11 Nom du rapporteur : Jean-Luc TRONCO

Objet : Exécu�f municipal - Élec�on des membres de la Commission d'Appel d'Offres (CAO)





Affaires générales
dgs@escalquens.fr

Note de synthèse explica�ve

Séance du 10 avril 2026

La CLECT a plusieurs missions, dont notamment, l'évalua�on des coûts induits par les
transferts  de  compétences  entre  les  communes  et  l’EPCI.  Elle  fournit  une  es�ma�on
prospec�ve  des  charges  suscep�bles  d’être  transférées  par  les  communes  à
l’établissement  ou  par  ce  dernier  aux  communes,  à  la  demande  du  conseil  de  la
communauté mais aussi à la demande d’un �ers des conseils municipaux des communes
membres.

Ce%e commission est composée de membres des Conseils municipaux des communes
concernées et chaque Conseil municipal dispose d'au moins un représentant �tulaire et
un  représentant  suppléant,  désignés  au  sein  et  par  les  conseils  municipaux  des
Communes membres.

Le Code général des impôts ne précise pas selon quelle procédure ces membres doivent
être désignés. Toutefois, l’ar�cle L2121-33 du Code général des collec�vités territoriales
confie  au  Conseil  municipal  la  compétence  de  principe  de  désigna�on  de  ses
représentants  au  sein  d’organismes  extérieurs :  « Le  conseil  municipal  procède  à  la
désigna�on de ses membres ou de délégués pour siéger au sein d’organismes extérieurs
dans les  cas  et  condi�ons prévus par  les  disposi�ons  du présent code et  des  textes
régissant ces organismes ».

S’agissant de la désigna�on des représentants du Conseil municipal au sein de la CLECT, le
juge administra�f a confirmé ce%e interpréta�on en rappelant qu’elle devait faire l’objet
d’une délibéra�on au sein du Conseil municipal : « les membres des conseils municipaux
appelés  à  siéger  à  la  CLECT ne peuvent  être  légalement  désignés  que par  le  conseil
municipal  des  communes  membres  de  l’établissement  public  de  coopéra�on
intercommunale » (TA Orléans, 24 août 2011, commune de Gien, n°1101381).

Aussi,  suite  aux  élec�ons  municipales  générales,  il  est  nécessaire  de  procéder  à  la
désigna�on des nouveaux représentants de la commune.

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra�on suivante : 

Place François Mitterrand - 31750 Escalquens

Tél. 05 62 71 73 73 - Fax 05 61 27 85 23 - www.escalquens.fr page 1/1

Numéro : 12 Nom du rapporteur : Jean-Luc TRONCO

Objet : Exécu�f municipal – Désigna�on des représentants de la commune à la Commission Locale 
d’Évalua�on des Charges Transférées (CLECT)
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Note de synthèse explica�ve

Séance du 10 avril 2026

La Commission communale des impôts directs (CCID) est l’unique instance compétente

pour valider toute modifica�on affectant la valeur loca�ve cadastrale, base de calcul des

impôts directs locaux (taxe foncière, taxe d’habita�on, TEOM).

Son rôle est  d'autant  plus  important  que les règles d'évalua�on de la  valeur loca�ve

cadastrale, qui représente le loyer théorique annuel que l'immeuble serait suscep�ble de

produire, dans des condi�ons normales, à une date de référence, ont été ini�alement

définies  il  y  a  plus  de 30 ans.  En  effet,  elle  est  calculée  forfaitairement  à  par�r  des

condi�ons du marché loca�f de 1970 pour les propriétés bâ�es, et de celui de 1961 pour

les propriétés non bâ�es.

L'ancienneté  de  ces  règles  génère  de  nombreuses  distorsions  que  les  revalorisa�ons

na�onales  décidées  chaque  année  en  loi  de  finances  (coefficient  de  revalorisa�on

forfaitaire) ne peuvent pas totalement corriger. D'où l'importance du rôle de la CCID, dont

les membres au plus près du terrain, donnent un avis sur le calcul de chaque nouvelle

valeur loca�ve et prennent des décisions sur les données révisées de chacun des locaux.

Présidée par le maire ou son adjoint, la CCID est composée de 8 commissaires, désignés

par le directeur des services fiscaux parmi une liste de contribuables proposée par le

conseil municipal. Ces membres doivent remplir des condi�ons strictes (na�onalité, âge,

droits  civils,  inscrip�on  aux  rôles  fiscaux  locaux,  connaissances  du  territoire)  et

représenter équitablement les différentes catégories de contribuables. Un commissaire

doit résider hors de la commune, et un propriétaire fores�er est requis si la commune

compte plus de 100 hectares de bois.

Le mandat des commissaires, aligné sur celui du conseil municipal, débute dans les deux

mois suivant son renouvellement. En cas de carence du conseil municipal, le directeur des

services  fiscaux  procède à  des  nomina�ons  d’office.  Les  désigna�ons  sont  également

renouvelées en cas de vacance de trois membres ou plus. La représenta�on des quar�ers

et la diversité des profils contribuent à l’efficacité des travaux de la commission.

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra�on suivante : 

Place François Mitterrand - 31750 Escalquens

Tél. 05 62 71 73 73 - Fax 05 61 27 85 23 - www.escalquens.fr page 1/1

Numéro : 13 Nom du rapporteur : Jean-Luc TRONCO

Objet : Exécu�f municipal – Désigna�on de la liste des commissaires �tulaires et suppléants de la 

Commission Communale des Impôts Directs (CCID)
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Note de synthèse explica�ve

Séance du 10 avril 2026

La commune d’Escalquens est membre de la Maison des Jeunes et de la Culture (MJC) qui

a pour voca�on de favoriser l’épanouissement des personnes et l’accès à l’éduca�on et à

la culture.

A la suite du renouvellement général du Conseil municipal du 15 mars 2026, il convient

de procéder à la désigna�on des nouveaux représentants de la collec�vité au sein du

Conseil  d’administra�on  de  la  MJC  conformément  à  l’ar�cle  7  des  statuts  de  ce+e

associa�on.

A cet  égard,  il  est précisé à l’assemblée délibérante que la Ville  compte, en tant que

membre de droit :

- le Maire de la commune ou son représentant,

- un délégué désigné par le Conseil municipal.

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra�on suivante :

Place François Mitterrand - 31750 Escalquens

Tél. 05 62 71 73 73 - Fax 05 61 27 85 23 - www.escalquens.fr page 1/1

Numéro : 14 Nom du rapporteur :  Jean-Luc TRONCO

Objet : Exécu�f municipal – Désigna�on des représentants du Conseil municipal à la Maison des Jeunes et 

de la Culture (MJC)
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Note de synthèse explica�ve

Séance du 10 avril 2026

Conformément à l’ar�cle L2122-10 du Code général des collec�vités territoriales (CGCT),

il  convient  d’élire  ou  de  désigner  selon  les  statuts  de  ces  sociétés,  associa�ons  ou

organismes un nombre déterminé de représentants.

L’ar�cle  L2121-33  du  Code  général  des  collec�vités  territoriales  confie  au  Conseil

municipal  la  compétence  de  principe  de  désigna�on  de  ses  représentants  au  sein

d’organismes extérieurs : « Le conseil municipal procède à la désigna�on de ses membres

ou de délégués pour siéger au sein d’organismes extérieurs dans les cas et condi�ons

prévus par les disposi�ons du présent code et des textes régissant ces organismes ».

Selon  le  décret  n°  2012-189  du  7  février  2012,  le  préfet  peut  créer,  autour  des

Installa�ons  classées  pour  la  protec�on  de  l’environnement  (ICPE)  soumises  à

autorisa�on,  une  commission  de  suivi  de  sites  lorsque  les  nuisances,  dangers  et

inconvénients présentés par ces installa�ons le jus�fient.

L’arrêté préfectoral en date du 29 octobre 2010 a approuvé le plan de préven�on des

risques technologiques de la société GACHES CHIMIE sur le territoire de la  commune

d’Escalquens. L’arrêté Préfectoral en date du 12 juin 2024 a renouvelé la commission de

suivi  de site GACHES CHIMIE qui  relève de la  direc�ve SEVESO 2 « seuil  haut  –  AS »

(établissements soumis aux servitudes d’u�lité publique).

Il appar�ent à l’assemblée délibérante de désigner les membres �tulaires et les membres

suppléants appelés à siéger dans le collège des collec�vités territoriales.

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra�on suivante : 

Place François Mitterrand - 31750 Escalquens

Tél. 05 62 71 73 73 - Fax 05 61 27 85 23 - www.escalquens.fr page 1/1

Numéro : 15 Nom du rapporteur : Jean-Luc TRONCO

Objet : Exécu�f municipal – Désigna�on des représentants de la commune pour la commission de suivi des 

sites Seveso (CSS-Seveso)
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Note de synthèse explica�ve

Séance du 10 avril 2026

La  commune d’Escalquens s’est  s’associée  en  2022 avec les  communes  d’Auzielle,  de

Quint-Fonsegrives, de Lauzerville et de Saint-Orens-de-Gameville au sein de la SPL. Ce$e

dernière a notamment pour objet  la  ges)on et  la  promo)on de l’ac)on culturelle  et

sociale des collec)vités territoriales qui en sont les ac)onnaires.  Elle assure notamment :

• la ges)on, l’aménagement, l’exploita)on et l’entre)en d’espaces et d’équipements

culturels confiés par ses ac)onnaires ;

• la poursuite de missions et d’ac)vités concourant au rayonnement culturel de ses

ac)onnaires ;

• l’organisa)on de tout ou par)e des événements et des anima)ons culturels sur

son périmètre d’ac)on ;

• la  mise  en  commun de  ressources  culturelles  et  ar)s)ques  au  service  de ses

ac)onnaires ;

• la ges)on de toute ac)vité culturelle pour le compte de ses ac)onnaires.

Monsieur le Maire rappelle que la collec)vité est ac)onnaire de la SPL Al)gone et qu’à ce

)tre, elle dispose d’un poste d’administrateur au Conseil d’administra)on, conformément

aux règles définies par l’ar)cle L.1524-5 du Code général des collec)vités territoriales.

Suite aux élec)ons du 15 mars 2026 et à l’installa)on du Conseil municipal, il convient

que nous procédions à la désigna)on de notre représentant au Conseil d’administra)on

de la SPL Al)gone. 

Notre collec)vité pourra solliciter  la  présidence de la société par le  biais  d’un de ses

représentants, habilité à cet effet. 

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra)on suivante : 

Place François Mitterrand - 31750 Escalquens

Tél. 05 62 71 73 73 - Fax 05 61 27 85 23 - www.escalquens.fr page 1/1

Numéro : 16 Nom du rapporteur : Jean-Luc TRONCO

Objet : Exécu)f municipal – Désigna)on d’un représentant au sein de la Société Publique Locale (SPL) 

Al)gone
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Note de synthèse explica�ve

Séance du 10 avril 2026

La Société Publique Locale ENOVA Aménagement a été créée en 2016 et a pour objet la

conduite et le développement de projets urbains, dans le cadre de ZAC et opéra%ons

relevant de l’ar%cle L300-1 du Code de l’urbanisme, exclusivement pour le compte de ses

ac%onnaires  et  dans  le  cadre  de  leurs  compétences  respec%ves  et  sur  leur  territoire

géographique :

• créa%on et réalisa%on de zones d’aménagement concerté

• poli%que du logement social

• ac%ons et aide financière en faveur du logement social

• ac%ons en faveur du logement des personnes défavorisées

• améliora%on et requalifica%on du parc immobilier bâ%.

Monsieur  le  Maire  rappelle  que  la  collec%vité  est  ac%onnaire  de  la  SPL  ENOVA

Aménagement  et  qu’à  ce  %tre,  elle  dispose  d’un  poste  d’administrateur  au  Conseil

d’administra%on, conformément aux règles définies par l’ar%cle L.1524-5 du Code général

des collec%vités territoriales.

Suite aux élec%ons du 15 mars 2026 et à l’installa%on du Conseil municipal, il convient

que nous procédions à la désigna%on de notre représentant au Conseil d’administra%on

de la SPL ENOVA Aménagement. 

Notre collec%vité pourra solliciter  la  présidence de la société par le  biais  d’un de ses

représentants, habilité à cet effet. 

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra%on suivante : 

Place François Mitterrand - 31750 Escalquens

Tél. 05 62 71 73 73 - Fax 05 61 27 85 23 - www.escalquens.fr page 1/1

Numéro : 17 Nom du rapporteur : Jean-Luc TRONCO

Objet : Exécu%f municipal – Désigna%on du représentant permanent de la commune au Conseil 

d’administra%on de la SPL ENOVA Aménagement
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Note de synthèse explica�ve

Séance du 10 avril 2026

Le Syndicat Départemental d’Énergie de la Haute-Garonne (SDEHG) est un syndicat mixte
fermé composé de 585 communes membres et de Toulouse Métropole. Il est administré
par un comité syndical qui prend les décisions rela(ves à la ges(on du SDEHG. Le comité
syndical est composé de 260 délégués : 171 délégués issus des commissions territoriales
et 89 délégués issus de Toulouse Métropole.

Le  SDEHG est  un  partenaire  incontournable  des  communes en  ma(ère  de  transi(on
énergé(que.  Il  accompagne techniquement  et  financièrement  les  communes  vers  les
économies d’énergie dans plusieurs domaines :
• éclairage public : le SDEHG entre(ent, développe et rénove le parc d’éclairage public
des communes, leur perme7ant de réaliser en moyenne 70 % d’économie d’énergie,
• distribu(on de l’électricité : le SDEHG gère le service public de l’électricité,
• électromobilité : le SDEHG a développé un réseau de bornes de recharge pour véhicules
électriques en Haute-Garonne,
•  préven(on  rou(ère  :  le  SDEHG  met  en  place  des  radars  pédagogiques  pour  les
communes,
•  conseil  en  énergie  :  le  SDEHG  réalise  des  diagnos(cs  énergé(ques  des  bâ(ments
communaux et de l’éclairage public,  conseille les communes en ma(ère de projets de
transi(on énergé(que, organise des groupements d’achat d’électricité.

Une  fois  les  nouvelles  équipes  municipales  installées,  les  conseils  municipaux  vont
procéder à l’élec(on de leurs représentants auprès des organismes extérieurs dont fait
par(e le SDEHG. 

Ce7e note apporte des informa(ons détaillées concernant les étapes de l’élec(on des
délégués aux instances du SDEHG .

ÉTAPE 1 : Chaque conseil municipal doit procéder à l’élec(on, parmi ses membres, de 2
délégués (tulaires pour siéger au sein de la Commission Territoriale du SDEHG dont il
relève. L’élec(on a lieu à la majorité absolue des suffrages exprimés aux deux premiers
tours et à la majorité rela(ve au troisième tour. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé
est  déclaré  élu.  L'élec(on  des  délégués  est  organisée  au  scru(n  secret,  toutefois  le
conseil municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scru(n secret aux
nomina(ons  des  délégués  comme  l'autorise  l’ar(cle  L5211-7  du  Code  général  des
collec(vités territoriales.

Place François Mitterrand - 31750 Escalquens
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Numéro : 18 Nom du rapporteur : Jean-Luc TRONCO

Objet : Exécu(f municipal – Élec(on des 2 délégués de la commune à la commission territoriale du SDEHG 
de Fourquevaux
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ÉTAPE 2 : Au nombre de 52, les Commissions Territoriales du SDEHG sont répar(es par
secteurs géographiques sur le territoire du département. Les délégués élus par le conseil
municipal sont convoqués à la réunion de la Commission Territoriale du SDEHG dont il
relève afin de procéder à l’élec(on des délégués au Comité Syndical. A défaut pour une
commune d'avoir désigné ses délégués, ce7e commune est représentée au sein de la
Commission Territoriale par le maire et le premier adjoint. Les Commissions Territoriales
perme7ent l’élec(on de 171 délégués au Comité Syndical parmi les délégués issus des
communes.  Le  nombre  de  délégués  à  élire  par  Commission  dépend  du  nombre
d’habitants des communes membres : un délégué par tranche de 5 000 habitants, toute
frac(on de tranche étant comptée comme une tranche en(ère, et le nombre de délégués
plafonné à 15 par Commission Territoriale.

ÉTAPE 3 : Les 171 délégués élus par les Commissions Territoriales et les 89 délégués élus
par Toulouse Métropole sont convoqués à la réunion d’installa(on du Comité Syndical
lors de laquelle sont élus le Président et les 17 autres membres du bureau.

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra(on suivante :

Place François Mitterrand - 31750 Escalquens

Tél. 05 62 71 73 73 - Fax 05 61 27 85 23 - www.escalquens.fr page 2/2







Affaires générales
dgs@escalquens.fr

Note de synthèse explica�ve

Séance du 10 avril 2026

Haute-Garonne Numérique,  Syndicat  mixte Ouvert,  créé en juin  2016 à  l’ini!a!ve du

Conseil départemental de la Haute-Garonne, est chargé de me're en œuvre le Schéma

Directeur d’Aménagement Numérique (SDAN) qui prévoit de couvrir la quasi-totalité du

territoire du département en Très Haut Débit par la fibre op!que chez l’abonné à par!r

de 2019, soit 548 communes et plus de 500 000 habitants. 

Le Syndicat mixte Haute-Garonne Numérique est composé du Conseil départemental, des

Communautés  d’Aggloméra!on Le  Muretain et  le  Sicoval,  et  de  15 Communautés  de

communes,  membres  au  !tre  de  la  compétence  « Aménagement  Numérique  du

Territoire » au sens de l’ar!cle L 1425-1 du Code général des collec!vités territoriales

(CGCT).

Monsieur  le  Maire  informe l’assemblée  délibérante que  la  Commune d’Escalquens  a

décidé d’adhérer à la  mission  « Développement  des  services  et  usages  numériques »

(Mission SUN) du Syndicat mixte Haute-Garonne Numérique le 25 septembre 2025.

Conformément  à  l’ar!cle  5  des  statuts,  le  Conseil  Syndical,  ini!alement  composé  de

délégués  départementaux  et  intercommunaux  sur  la  compétence  Aménagement

Numérique,  évolue  en  étendant  la  représenta!vité  aux  communes,  syndicats  et

établissements publics, pour la mission SUN, dans les condi!ons suivantes : 

« Chaque EPCI adhérent désigne un représentant qui siège au Conseil Syndical. A par�r

de 10 EPCI adhérents, ces représentants se réunissent au sein d’un collège dédié pour la

désigna�on de leurs délégués au Conseil Syndical.  

Chaque  commune  désigne  un  représentant.  Les  4  premières  communes  adhérentes

siègent au Conseil Syndical. A par�r de 100 communes adhérentes, ces représentants se

réunissent au sein d’un collège dédié pour la désigna�on de leurs délégués au Conseil

Syndical.  Le  renouvellement  des  4  délégués  communaux  s’opèrera  par  seuil  de  100

communes adhérentes supplémentaires.

Chaque autre membre adhérent désigne un représentant qui siège au Conseil Syndical. A

par�r de 5 membres adhérents, ces représentants se réunissent au sein d’un collège dédié

pour la désigna�on de leurs délégués au Conseil Syndical. »

Place François Mitterrand - 31750 Escalquens
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Numéro : 19 Nom du rapporteur : Jean-Luc TRONCO

Objet : Exécu!f municipal – Désigna!on d’un représentant au Syndicat mixte Haute-Garonne Numérique
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Ainsi, le représentant désigné sera appelé dans un second temps à par!ciper à l'appel à

candidature  aux  élec!ons  du  collège  « Usages  et  services  numériques »  du Syndicat,

selon la répar!!on suivante :

� 10 délégués �tulaires et 3 délégués suppléants pour le Département de la Haute-

Garonne,

� 4 délégués �tulaires et 1 délégué suppléant pour les EPCI,

� 4 délégués �tulaires et 1 délégué suppléant pour les communes,

� 2 délégués �tulaires et 1 délégué suppléant pour les autres membres.

Suite aux élec!ons du 15 mars 2026 et à l’installa!on du Conseil municipal, il convient

que nous procédions à la désigna!on de notre représentant au Conseil syndical de Haute-

Garonne Numérique.

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra!on suivante : 

Place François Mitterrand - 31750 Escalquens
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Note de synthèse explica�ve

Séance du 10 avril 2026

Créée par une circulaire 26 octobre 2001 du secrétariat d’État aux Anciens comba�ants,
la fonc�on de correspondant défense a voca�on à développer le lien armée-na�on et
promouvoir l’esprit de défense. 

Chaque commune de France est appelée à désigner un correspondant Défense parmi
les membres du conseil municipal. Il ne s’agit pas d’une obliga�on.

Ses missions s’ar�culent autour de trois axes :
- La poli�que de défense
- Le parcours citoyen
- La mémoire et le patrimoine

Chaque commune de France est appelée à désigner un correspondant défense
parmi les membres du Conseil municipal.

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra�on suivante : 
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Numéro : 20 Nom du rapporteur :  Jean-Luc TRONCO 

Objet : Exécu�f municipal - Désigna�on du correspondant Défense
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Note de synthèse explica�ve

Séance du 10 avril 2026

Créée par une circulaire 26 octobre 2001 du secrétariat d’État aux Anciens comba�ants,
la fonc�on de correspondant défense a voca�on à développer le lien Armée-Na�on et
promouvoir l’esprit de défense. 

L’État incite les collec�vités territoriales à nommer un élu référent sécurité rou�ère dans
chaque collec�vité. Celui-ci est le relais privilégié entre les services de l’État et les autres
acteurs locaux (habitants, associa�ons…) et veille à la diffusion des informa�ons rela�ves
à la sécurité rou�ère, de même qu’à sa prise en charge dans les différents champs de
compétences de sa collec�vité en iden�fiant les problèmes de sécurité rou�ère au sein
de  la  collec�vité  (police  de  la  circula�on  et  signalisa�on,  urbanisme,  voirie  et
aménagement, préven�on en milieu scolaire, auprès des jeunes et des seniors ainsi que
du personnel communal). 

En tant qu’interlocuteur local, il aura pour rôle de mobiliser la popula�on et l’ensemble
des acteurs de terrain et perme�re ainsi de contribuer à réduire l’insécurité rou�ère.

Chaque commune de France est  donc appelée à  désigner  un correspondant  Défense
parmi les membres du conseil municipal. Il ne s’agit pas d’une obliga�on.

Ses missions s’ar�culent autour de trois axes :
- La poli�que de défense
- Le parcours citoyen
- La mémoire et le patrimoine

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra�on suivante :

Place François Mitterrand - 31750 Escalquens

Tél. 05 62 71 73 73 - Fax 05 61 27 85 23 - www.escalquens.fr page 1/1

Numéro : 21 Nom du rapporteur :  Jean-Luc TRONCO

Objet : Exécu�f municipal – Désigna�on d’un correspondant sécurité rou�ère
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Note de synthèse explica�ve

Séance du 10 avril 2026

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal qu’ENEDIS, dans le souci de

renforcer  l’efficacité  de ses services  lors  d’incidents  de grande ampleur,  demande la

désigna on d’un correspondant tempête qui pourra :

- jouer un rôle d’interface entre la commune et les services d’ENEDIS ;

- perme&re à ENEDIS, par les informa ons transmises, d’améliorer les condi ons de

dépannage des clients.

Le  rôle du correspondant tempête est  crucial :  il  transmet  à Enedis  des  informa ons

per nentes sur la situa on observée dans la commune, ce qui accèlère le diagnos c des

dégâts et des risques locaux. Il doit également signaler les situa ons spécifiques, faciliter

les interven ons de dépannage et relayer les informa ons ainsi  que les consignes de

sécurité aux usagers sur le terrain.

Le Conseil municipal doit désigner le correspondant Tempête parmi ses membres.

Je vous propose chers collègues, d’adopter la délibéra on suivante :

Place François Mitterrand - 31750 Escalquens

Tél. 05 62 71 73 73 - Fax 05 61 27 85 23 - www.escalquens.fr page 1/1

Numéro : 22 Nom du rapporteur :  Jean-Luc TRONCO

Objet : Exécu f municipal – Désigna on du correspondant Tempête


